
Je reçois ma notification de retraite
Une fois mon dossier traité, chacun de mes régimes 
de retraite m’envoie une notification par courrier.  
Ce document m’informe du montant de ma retraite, 
de son point de départ et des éléments retenus pour 
son calcul.

Personnalisé
Le formulaire est déjà pré-rempli 

avec mes données. Il ne me reste qu’à 
le compléter ! Une liste personnalisée des 
justificatifs à joindre à ma demande m’est 
indiquée.

Sécurisé
Pour demander ma retraite en ligne, 

je me connecte avec FranceConnect. 
Ce dispositif mis en place par l’Etat 
m’assure un accès en ligne sécurisé 
renforcé à plusieurs administrations. Je 
m’authentifie en utilisant les identifiants 
d’un autre site internet dont je suis déjà 
usager (ameli.fr, impots.gouv.fr, la Poste, 
MSA,…) et pour lequel mon identité a 
été vérifiée.

bonnes raisons 
 sur lassuranceretraite.fr

.

Mon identité et ma situation familiale
Je vérifie le questionnaire pré-rempli.  
Je le complète si besoin.

La cessation de mon activité 
professionnelle
Je complète le formulaire.

Les informations complémentaires  
sur ma situation
Si nécessaire, je renseigne certaines informations 
(une activité à l’étranger, une situation particulière…).

Mes coordonnées bancaires et fiscales
Je saisis les données demandées.

Mes pièces justificatives
Je transmets la liste des pièces qui me sont demandées  
en les scannant  ou en les photographiant avec ma  
tablette ou avec mon téléphone mobile.

Récapitulatif et validation de ma demande
Je m’assure de l’exactitude des informations saisies et  
je valide ma demande. 
Un accusé de réception m’est envoyé par mail pour 
confirmer que ma demande  a bien été prise en compte.

Je perçois ma retraite
Chacun de mes régimes me verse une retraite.  
À l’Assurance retraite Bretagne, ma retraite est versée 
à terme échu : je reçois chaque mois la retraite due 
pour le mois précédent. Par exemple, ma mensualité 
de janvier est versée à partir du 9 février.

Ma demande est transmise à  
mes régimes de retraite
Un conseiller au sein de chacun de mes régimes 
examine ma demande et me contacte si besoin.
Grâce au service en ligne "Suivre ma demande en 
cours", je peux consulter l’avancement de mon 
dossier Assurance retraite Bretagne depuis mon 
espace personnel.

Une démarche 
simplifiée

Plus besoin de multiplier les demandes, 
une seule suffit pour l’ensemble de 
mes régimes de retraite, de base et 
complémentaires ! Seulement 6 étapes 
sont nécessaires en ligne !
S’il me manque des justificatifs, je peux 
sauvegarder ma demande et la finaliser 
plus tard. Elle est conservée 90 jours.

Pratique
Je joins mes documents en les 

scannant ou en les photographiant avec 
ma tablette ou mon téléphone mobile. 
À la dernière étape, un récapitulatif 
affiche toutes les informations que j’ai 
renseignées. Le service est disponible  
24 heures sur 24, 7 jours sur 7.

Ma demande de retraite en ligne, étape par étape
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Je demande
ma retraite
en ligne

de demander ma retraite en ligne

depuis mon espace personnel

Certifié
Je suis rassuré car je reçois 

immédiatement un e-mail de 
confi rmation de ma demande qui 
vaut "Avis de dépôt".
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Économique
Comme tous les services en ligne sur 
lassuranceretraite.fr, c’est gratuit ! Pas de 
frais d’aff ranchissement, ni de surtaxe 
de téléphone et aucun frais de transport. 
C’est aussi un gain de temps : plus rapide 
qu’un envoi postal !
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www.lassuranceretraite.fr
Informations et services en ligne pour préparer
et gérer votre retraite.

www.youtube.com
/lassuranceretraite

Le portail national des maisons de services au public

www.maisondeservicesaupublic.fr

Besoin d’aide pour vos démarches en ligne ? 
Rendez-vous dans la MSAP la plus proche de chez vous !

SIMPLE

PRATIQUE

SÉCURISÉE

Une seule demande en ligne pour toutes mes retraites,
de base et complémentaires,

6 mois avant ma date de départ !

6 mois dispositif de garantie
de versement

+ =

dossier complet

La garantie de versement

Pour éviter toute rupture de ressources, j’anticipe mes démarches
► Je transmets ma demande de retraite 6 mois avant ma date de départ souhaitée,
► Je m’assure que mon dossier est complet avec l’ensemble des justifi catifs demandés.

Dossier expertisé
Une fois validée, ma demande 

est examinée par un conseiller au sein 
de chacun de mes régimes de retraite. Ils 
veillent à l’attribution de mes droits et me 
recontactent si nécessaire.
Grâce au service en ligne "Suivre ma 
demande en cours", je peux consulter 
à tout moment l’avancement de mon 
dossier Assurance retraite Bretagne.

5


